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Kio-Janeiro, 21 juin. 
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de MM. Schlaedenhauffen et O», 
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Havre, 22 juin. 
~ Cotons: Vantes 1,2oo b. Bonne deman

de. Forme. 

Liverpool, 22 juin." 
Cotons : Ventes 1,200 b.. Raidissant, 

Manchester meilleur. 

Cotons: 15 1/8. 
New-York, 22 juin 

Dépêches affichées a la Bourse de Reubaix 

Liverpool , 2 3 j u i n . 
V e n t e * 1 2 , 0 0 0 b . Marché s o u t e n u . 

Amér ique l ivra ison août s e p t e m b r e 
7 7 ' 1 6 . 

Havre , 23 j u i n . 
V e n t e s 2 , 2 5 0 b . B o n n e d e m a n d e . 

N e w - Y o r k , 23 juin . 
Cotons 15 1 /8 . 
Rece t t e s 5 ,300 b . 

ROUBAIX 23 JUIN 187* . 

Bulletin du jour 
L'Assemblée a décidé hier qu'elle pas

serait à la seconde lecture de la loi sur 
les pouvoirs publics. Au début de la 

cours qui a vivement mécontenté la 
gauche, et qui est conçu dans l'esprit le 

£lus conservateurs. Malheureusement, 
[. Dulemple a comblé la gauche de 

joio en se livrant à de violentes récrimi
nations. Il a injurié le maréchal de Mac-
Mahon, et l'Assemblée a du lui retirer 
la parole. 

MM. Madier de Montjau et Louià Blanc 
sont vivement critiqués par la plupart 
des journaux soumis à la politique gé
noise. Cependant \' Evénement et le Rap
pel leur prodiguent des consolations. Le 
Rappel insère même in extenso le dis
cours de M. Louis Blanc. Voici ce que 
dit "l'Evénement sur la nouvelle Cons
titution: 

s Oui, la Constitution est révisable, 
elle est surtout perfectible; et c'est ce 
qui a déterminé le parti républicain à 
l'accepter, faute de mieux; mais enfin 
elle existe, elle aura force de loi, 
elle durera un temps plus ou moins long. 
Tâchons donc de la rendre un peu meil
leure qu'elle n'est sortie du cabinet du 
10 mars. Les Trente pouvaient nous y 
aider; ils ne l'ont pas fait, l'optimism e 
aisé de M. Laboulaye a eu le dessus. 
Cent aux gauches de faire un dernier 
effort dans l'intérêt de la liberté et de la 
démocratie. Cette attitude ne sera peut-
être pas couronnée par le succès, mais 
la conscience républicaine sera intacte 
et l'avenir sera sauf. » 

Le Journal des Débats malmène plus 
particulièrement M. Louis Blanc. 

« En résumé, M. Louis Blanc n'a rien 
prouvé, rien expliqué, rien démontré, 
sinon le manque absolu de sens politi
que que nos pères avant nous avaient 
déjà eu occasion d'admirer chez cet élé
gant rhéteur qui se croit un logicien 
parce qu'il ne voit jamais qu'un seul 
côté des choses et parce qu'il dédaigne 
les leçons de l'expérience. 

« Un châtiment très-cuisant était ré
servé dans cette séance même à M. Louis 
Blanc. M. Madier de Montjau a parié 
après lui pour soutenir la même thèse, 
et il a parié mieux que lui, avec plus de 
naturel du moins et de chaleur. Mais le 
fond de l'argumentation n'en a pas été 
moius mauvais pour cela. » 

La vérité est que le discouru de M. 
Louis Blanc, tout empreint d'une rude 
franchise, jette une vive lumière sur 
l'union qui règne entre les républicains. 
Dirigé en apparence contre le projet des 
pouvoirs publics, il vise en réalité delà 
fa^oo la plus directe la politique génoise 
sous toutes les formes, et nommément 
MM. liambettaet Laboulaye. 

Il est impossible d'être plus net que 
M. Louis Blanc; il a dit carrément leur 
fait à tous les masques; il a hautement 
proclamé le peu de confiance que lui 
inspirent la constitution et ses auteurs. 
11 a pris à partie et interpellé face à face 
M. Wallon. Il a répété à plusieurs re
prises que cette prétendue république 
n'avait de républicain que le nom, que 
c'était une hypocrisie, une duperie, un 
escamotage. Sa parole retentissait, de 
parti pris, au delà des bancs parlemen
taires et s'en allait chatouiller, bien loin 
de l'Assemblée, des oreilles rebelles aux 
subtilités et aux compromis. 

11 faut voir le ton dédaigneux de la 
République française- « Les discours 
de ces honorables députés ne manquent 
pas d'éloquence, dit-elle ; on pourrait 
souhaiter a leur argumentation plus de 
solidité et de vigueur, et nous croyons 
exprimer la pensée de bien des gens, 
en affirmant que le projet de loi en dis
cussion, même après les critiques dont 
il a été l'objet, offre encore prise à d'au-

nons, que MM. Louis Blanc et 
de Montjau ont voulu soulager leur con
science. » Comme ils sont aimables dans 
leurs rapports entre républicains ! La ' 
feuille gambettiste dit en terminant : 

« MM. Louis Blanc et Madier de Mont
jau n'ont pas dit tout ce qu'il y avait à 
dire sur le nouveau projet de loi. Ils 
pourraient recommencer aujourd'hui et' 
jours suivants leurs discours : quand -
auraient-ils fini? La droite a vigoureu
sement applaudi les deux éminents ora
teurs. Nous craignons que la France.qni 
n'est pas la droite, ne s'associe paa A 
ces applaudissements. 

• . m m 

CHRONIQUE 

Les gauches prétendent que M. Du-
faure finira par se rallier à la rédaction 
des projets constitutionnels tels qu'ils 
ont été rédigés par la commission des 
Trente. 

Dans les Cercles républicains, on se 
montre plus que jamais convaincu que, 
si M. Bufiet pose la question de con-i 
tiance à propos des deux modes de 
scrutin, MM. Dufaure, Say et Wallon 
l'abandonneront au dernier moment. 

M. Christophle doit déposer aujour
d'hui son rapport sur le projet de loi du 
Sénat. Les gauches demanderont la dis
cussion pour cette semaine, mais la 
droite insistera pour la troisième et der
nière délibération sur le projet de lot! 
de l'enseignement supérieur. 

On se préoccupe toujours beaucoup 
dans tous les groupes parlementaire? 
des candidats que l'Assemblée présen- | 
tera pour le Sénat ; mais il n'y a encore 
aucune liste de prête. 

Le duc d'AudiflaèfeRasquier ne figu
rera que sur la liste dos gauches. 

On parle d'une conversation que M 
(ïambetta aurait eue, l'autre jout, | 
sur la situation,avec un de ses collègue* 
du centre constitutionnel. Tous deux 
examinaient loo- éventualités qui -posa* 
valent apporter une solution au désarroi 
actuel, et l'interlocuteur du tribun pro
nonça le nom du duc d'Aumale. 

— Le duc d'Aumale, répondit M. 
< lambetta,certes j e m'en accommoderais 
parfaitement, mais.. . 

— Eh bien f 
— Eh bien, je crains qu'il ne soit trop 

tard. 

L'évéché de Verdun vient d'adresser 
au Courrier de cette ville la note sui
vante : 

« Plusieurs journaux ont publié le ré
cit de faits surnaturels, entre autres 
d'apparitions de la sainte Vierge et de 
guérisons miraculeuses qui auraient eu 
lieu, dit-on, à Cheppy, dans la dernière 
quinzaine de mai. 

a Ces récits ne sont pas toujours 
exempts d'insinuations malveillantes à 
l'adresse du clergé. 

» Des informations prises et vé
rifiées par l'autorité ecclésiastique, il 
résulte : 

» 1. Qu'aucune preuve sérieuse n'éta
blit jusqu'à ce jour la vérité de ces ap
paritions; 

» 2. Qu'il n'y a soit à Cheppy, soit 
I dans les environs, aucun fait constaté 

de guérison miraculeuse. 
» 3. Que le clergé, bien loin d'encou

rager ces manifestations et d'y prêter 

tioss ( t les prémunir contre les entrat-
d'une aveugle crédulité. » 

Séance du 22 juin. 
Préailsacede M. D'AUDIFP«BT-PASQU:EI» 
La sémee est ouverte à 2 h. 30. 
Lepncot-verbal est adopté à la suite d'une 

reetificaion sans importance présentée par 
M- LéonSay. Le ministre des finances cons
tate que dans l'article 13 de la loi d'enregis
trement on a vieé par erreur l'article 12 au 
l i e s s e larticle 32 d'une loi antérieure. 

L*lsdr) du jour appelle la suite de la pre-
ssière déibéi-aiion sur le projet de loi organi
que relaif aux rapports des pouvoirs publics. 

Nous ne sommes pas en nombre, objecte 
«ne voix 

Le preident fait observer qu'il est à son 
fauteuil depuis 2 h. 1/4. 
. M. BtFFBT. vice-président du conseil.monte 
à la tribwe. (Mouvement général d'attention1. 

M. B lire t s'exprime à' peu près en ces ter-
nu» : 

Le gouvernement pense que la discussion 
d s points sur lesquels il est en désaccord 
avsc la commission sera plus opportune et 
plts utile en 2* délibération, alors que le dé- / 
ba portera sur des questions plus précises, 
maux définies et suivies d'une décision de 
l'itasesablée. Mais les deux discours qui ont 
été prononcés hier et notamment celui de M. 
Ïamer-Motitjau paraissent motiver dans une 
«rtaine mesure les observations du gouver-
anneut. 

M. Madier de Monlj.ni n'a piis cru que la 
Ici sur les rapports des pouvoirs public lui 
ot'rit un champ assez vaste de discussion. Il a 

1ère actuel sera au pouvoir et qu'il sera ap
pliqua dans tout son esprit. Je déclare notam
ment que l'administration à qai j'ai rendu un 
hommage mérita- applaudissements adroite) 
sera maintenue par nous contre les attaques 
dont ellea été l'objet. MM. Madier de Montjau 
et Louis Blanc ont remarqué avec raison que 
le président de la République française n'est 
pas un président américain. Pour lui donner 
ce caractère, il ne suffirait pas de r'pnunrr 
les lois actuelles, il ne suffirait pas d'abroger 
la constitution du 25 février, il faudrait en
core défaire bien d'autres choses. Il faudrait 
défaire la France elle-même. 

Pensez-vous que le pays renoncerait à se* 
intérêts essentiels pour un principe abstrait 
de gouvernement. Nous espérons démontrer 
au cours de la 2* délibération que ces attribu
tion»,, loin d'être incompatibles avec la liberté, 
loin de préparer 1» lutte, préparent la paix. 
Mais, dés à présent, je crois devoir déclarer 
que nous avons demandé le minimum des at
tributions que nous croyons nécessaire d'attri
buer au président de la République pour aasu-
îer le fonctionnement d'un gouvernement ré
gulier en France. (Applaudissements à 
droite.) 

La France n'est pas les Etats-Unis. Il n'y a 
pas d'analogie entre le» deux pays, et l e s 
attributions qu'on veut conférer au président 
de la République doivent être très-différentes. 
Kappelez-vous la loi sur l'organisation de 
l'armée. Quand vous avez déterminé les droits 

| du président en ce qui concerne la eomposi-
I lion et le commandement, vous ne vous êtes 
| pas préoccupés de savoir si ces attributions 
! répondaient a tel ou tel principe abstrait. En 

elfet, vous ayez donné au président de la Ré-
i publique des droits supérieurs à ceux qu'a

vaient les rois et les empereurs. Vous avez 
dngé ses attaques 1 ? plu, v-ives contre la £££ A ^ m o é « v ï ï e a n ^ e T d u c o r n a n t 
inst i tution du 26 février et contre le pro- „ _ „ „„„ „„„ . . . „ „ „ , . . „ -„_„; , 4 , , , * ; _ 
•amassa 
permis de m'étonner que M. Madier de Mont— 
jaa ait attendu que les lois constitutionnelles 
du 25 février, aient été votées, promulguées, 
et qu'elles aient devenues irrévocables pour 
dire tout le mal qu'il en pense et avertir ses 
amis du la voie funeste dans laquelle ils se 
sont engagés. Je m'étonne d'autant plus du 
silence qu il a gardé à cette époque que ses, 
objections contre la Constitution du 2b février 
sont, à son point de vue, irréfutables. Nous., 
n'entreprendrons donc pas de démontrer 
qu'elles sont sans fondement. Je reconnais au 
contraire qae les loi» qu'il a attaquées sont l a 
négation même des principes professés par M. 
Madier de Montjau et que conséquemment. 
ceux qui partagesavoes principes n'ont qu'une 
seule conduite à tenir, c'est de les rejeter. Il 
en est de même du programme du lu mars. 

Ce programme est-la négation, il est la con
tradiction de celui que Madier-Montjau eût. 
apporté à notre place. Mais il n'est pas exact 
de arttaaëa*4»a>^J»"t'anime a, été un ou-
Trage a la nsa^oerte "oe rAsSeiatOTee. .Vil evarV 
ce caractère, pourquoi donc ceux qui l'atta
quant sont-ils demeurés trois mois et demi 
sans le réfuter. Tant de réflexion n'était pas. 
nécessaire pour resentir l'outrage et le relever. 
Mai*ie proteste contre cette assertion. Notre 
progrunme a été un acte loyal, déférent, 
respeuueux devant l'Assemblée dont nous 
sommes justiciables et devant laquelle nous 
sommts responsables. Nous ne l'avons pas fait 
connatre pendant la séparation OS l'Assem
blée; nais au lendemain du jour où nous avons 
pris possession du pouvoir, nous sommes 
venus rdus dire : Voilà quel est notre pro-
gramne. voilà quelle est notre règle de con
duite. Si TOUS ne l'approuvez pas. dites-le; j 
nous œ méconnaîtrons pas le devoir que votre j 
décisiin nous aurait imposés. Nousavons donc | 
mis nts contradicteurs en demeure de parler, j 
Tous, v compris M. Madier-Montjau, ont gardé j 
le sileice. Pourquoi n'ont-ils pas produit leurs j 
objectons à la tribune, devant l'Assemblée, j 
qui ea le seul juge compétent ? Aujourd'hui. ! 
s'il a fallu trois mois et demi pour compren- j 
dre qie notre programme est contraire aux i 
intérêts du pays, il est temps encore: 

Déposez une demande d'interpellation au 
grans jour. Mais ne la rattachez pas à un in-
eideit. ne la rattachez pas à la discussion des 
lois constitutionnelle», car nous ne voulons 
pas iliriler notre responsabilité derrière les 
lois constitutionnelles. Il s'agit uniquement 
aujourd'hui de décider si l'Assemblée passera 
ou us passera paa à la 2e délibération. Nous 
ne pouvons donc pas accepter ce vole comme 
le jugement de notre conduite. Nous voulons 
une discussion qui aboutisse à uu jugement 
formel. 

Si donc vous déposez une demande d'inter-
pelia ion, au nom du ministre, je déclare que 
je délire que la discussion en ail lieu le plus 
tôt p»ssiblc, mais je ne,crois pas devoir la dé

parée que vous avez senti la nécessité d'avoir 
une armée capable d'assurer la sécurité du 
pays. Si nous passions en revue les autres 
branches du service public, nous arriverions 
à des conséquences semblables. En résumé, 
agissant en gens pratiques nous ne sommes 
pas partis d'un principe abstrait, mais nous 
nous sommes demandé quelles étaient les 
conditions spéciales du pouvoir exécutif en 
France. Si vous démontriez l'incompatibilité 
entre les attributions conférées au président 
et la République, quelle serait la consé
quence ? 

Mais loin d'être hostiles, loin d'être contra
dictoires à la liberté, les lois constitutionnel
les en seront la sauvegarde et nous espérons 
le démontrer au cours de la 2* délibération. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs.; 

u. LABOULAYTC, rapporteur : je viens répon
dre aux deux discours d'hier. Ces deux dis
cours ont critiqué vivement la constitution du 
25 février. Je n'ai pas à revenir sur ce» criti
ques. Quant à la loi actuelle; nous la disente-
JUa» a m pin» Si paiiBl srtiels ea» amjali. Je 
veux «l'expliquer uoiquement sur les repro
ches adressés à la commission et au rappor
teur. Pour M. Madier-Montjau la République 
est absolue comme le soleil. (Hilarité.* Pour 
nous, nous nous contentons de bâtir à côté de 
lui un édifice dans lequel nous espérons loger 
la liberté et nous n'irons pas troubler M. Ma
dier-Montjau dans la possession paisible de sa 
République à lui. M. Madier-Montjau confond 
la nation et les représentants de la nation. De 
ce sophisme naissent toutes les tvrannies. Les 
juges rendent justice au nom de la nation, 
est-ce qu'ils sont aussi les représentants de la 
nation? 

Il n'y a pas de contradiction entre le» prin
cipes que j'ai défendus dans le livre auquel 
M. Madier-Montjau a fait allusion et les prin-

I cipes que je défends maintenant. Croyez-vous 
j que j'ai adopté avec plaisir le Sénat et le droit 
! de révision? Non. Nous avons fait de» conces-
; sions pour rendre à la France le plus toi pos-
! sible le dépôt de sa souveraineté, pour que la 
| France tut appelée le plus tôt possible à se 
j prononcer. Si la France ne veut pas de l a 
| République, la meilleure constitution n'y fera 
i rien. Mais vous! qu'avez-vous proposé? Rien. 
I Auriez-vous jamais pu faire voter votre Répu-
| blique par l'Assemblée?.. Nous, à force de 

concessions, nous avons fait la République 
[ que vous n'auriez jamais pu voir introduire 
: en France. C'est faire acte de mauvais ci

toyen que de s'efforcer de détruire la dernière 
j planche de salut à laquelle la France se tient 
i attachée. Récriminations à droite, applaudis

sements à gauche. La droite n'a-t-elfe pas été 
I impuissante à taire la Monarchie? Le pays, je 
\ le répèle, ne voit de salut que dans la Répu

blique. Si en plusieurs points de la loi nous 
i avons été iorcea de nous rallier aux prmciiies 
! de la monarchie constitutionnelle, c'était pour 
i rapprocher toutes les opinions, autant que 

M. LB oéireuAi. BIT issu 
dan» le même but, mais 
sens, que MM. Louis Btaae 
jau. Je respecte leur 
mais sons ne su ai l i ses BOUS eatsd 
eux. Hilarité . J'ai parié contre l s s l 
tilulionnelles. il est juste que je 
le» lois complémentaire» de la 
Cette constitution n'a pas été < 
n'est que le produit d'an 
ne veux pas qualifier, 
gaucheJ 

M. LB pBàsiDBirr rappelle l'osaSl 
pect de la constitution. 

M. Haava DS SAIST réclame la 
partialité pour l'orateur que pour M 
d'hier. 

M. La rKasiDBKT.La chambre seule < 
de mon impartialité. Quant à vous, M. S 
de Saisy, peu m'importe os que vous si 
sez. [Applaudissements à gaucho.] 

M. Haava DU SAISY demanda la ; 
un fait personnel. 

M. ta GSNKBJLL DU TBMPLB. La ] 
de M. le président actuel de l'Ass 
a conduits, malgré BOBS, au vote do la i 
uiution du 26 février. 

M . LB PBBS1DBMT. J e BB IliSSOTSl 
qner mon honorable prédécesseur 
serai à ce fauteuil. Il s'est confora 
rations de l'Assemblée, puisque 
lui a donné raison. 

M. LB QBIT&BaL DU TBMPLB. LOS 
sont tombée» de chût» ea chats « 
ont abandonné la vérité religii 
d'hui qu'est devenue la moralité |_ 
le président de la République a i 
par la droite et maintenant U est pi 
de» républicains. 

M. LB PRBalDBMT. — J e UO VOUS 1 
insulter M. le président do la 
vous rappelle a l'ordre. 

u. LB ofciBBAL DU TBMrLB. — Bayart l*sa 
cien n'a jamais failli à sa parola. . 

M. LB pKBsiDBMT. — Je voua rappsilMai i 
seconde foi» à Tordre si vous contions*, si 
vous retirerai la parole. 

M. LB oàNBBAL DU TBMPVB. PoUT 
la parole, il faudrait consulter la 
L'orateur insiste sur sa compara 
Bavard et M. le président de 
J'estime, dit-il. que si le souveraia à oti 
pable à Sedan, le général en chef Tétait i 
que lui. 

M. LB PBKSIDBKT. — Je vous raMeUs 
seconde fois k Tordre et je consulta M fi 
sur la question de savoir si alla 
retirer la parole. 

La chambre consultée retire la parole a , 
le général Du Temple. 

M. Bertauld renonce à prendre 1a parola, 
La chambre consultée décide qu'eBa 

sera à une 2e délibération sur la lai 

religieuse, 

i pouvoir» 
, de fait. 1 JI séance est, de fait, luap—duo 

une dizaine de misât— 
La proposition relative au tarif aas 

de justice de paix est adoptée en 
lecture. 

L'Assemblée prononce ensuite ] 
projet de loi concernant la 
lité publique de plusieurs c 
concession de ces chemins de for à la 1 
gnie de Paris Lyon-Méditerranée. 

La séance est levée à S h. 10. 

LETTRESDE PARIS 
Correspondance particulière du Je 

de Roubmim 
Paris, 22 juin. 

Les citoyens Louis Blanc et Ma 
Montjau sont venus hier déchirera 
semblée qu'ils ne sont pas satisfaite 
la république du 25 février, c 
par les lois actuellement en di 
Il faut dire, k la décharge de M. 
Blanc, que ce vétéran de la révolu! 
a conservé toutes les illusions «dn 
jeunesse: les évèneinentsne l'ont ni f 
truit ni corrigé; les journées de juin, 
complot à la suite duquel il dut s'er 
de France, la commune, rien n'a 
difté ses convictions, ni ses alluraa; 
est resté, su moral comme au physique» 
l'homme des ateliers nationaux. 

Aussi il faut voir comme il est arran
gé par les feuilles radicales. Quelque»-; 

Feuilleton du Journal de Roubaix 

eu 24 JUIN 1875. 
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P A! T 1 B A 
PAS 

RAOUL DE NAVERY 

X I V . LIS INSOMNIES DK SIMON. 

(Suite). 

Il appartient à la meilleure noblesse 
du pays,mais il me doit toute la consi
dération dont il jouit encore; ses revenus 
se bornent aux secours qu'il tient de la 
générosité de son frère: car de sa for
tune légitime dépensée à Paris en quel
ques années il ne reste pas aujourd'hui 
de quoi acheter de* pendants d'oreille 
à Rosette... 

Simon s'arrêta un moment et regarda 
Florent. 

Celui-ci secouait de l'ongle quelques 
grains de tabac d'Kspagne tombés sur 
son jabot de malines avec un mouve
ment d'une exquise élégance. 

— Ma fille, poursuivit Simon, aura 
deux cent mille livres de dot. 

— Cela prouve que l'intendant de 
Coetquen vole passablement son maî
tre! 

— Avec deux cent mille livre», un 

gentilhomme fait encore figure à la 
cour, en attendant une haute charge... 
Quant à moi, je l'ai dit, apivs le ma
riage de Rosette, je disparaîtrai... 

— Mais vous affligerez sans doute 
beaucoup votre gendre, maître Simon.. 
Et puis-je sans trop d'indiscrétion vous 
demander, puisque vous me faites vos 
petites confidences de famille, sur quel 
jeune gentilhomme vous avez jeté les 
y e u x ? 

Simon regarda Florent en face et lui 
répondit : 

— Sur vous, monsieur le comte. 
Florent leva la canne avec laquelle 

il décapitait les fleurs du parterre. 
— Misérable! fit-il, tu mériterais 

que je te bâtonne ! 
— J'ai mesuré mon audace, mon

sieur le comte, dit Simon en abaissant 
le bras levé de Florent; mais j'ai rai
sonné notre situation respective, et j'ai 
trouvé ma conduite d'une logique écra
sante.. . La fille de Simon n'est pas 
même une bourgeoise, mais cette m é 
salliance ne sera pas la première con
tractée dans la famille, puisque Blan
che l lalgan. . . 

— Blanche llalgan est condamnée... 
— Soit ! mais Blanche llalgan, fût-

elle morte, n'empêchera pas que le 
jour de ses noces le marquis de CoiH-
quen n'a pu écarteler avec le sien le 
blason de sa f emme. - Vous écoutiez 

mon entretien avec le marquis, mon
sieur le comte, et vous l'avez entendu 
dire qu'il chérissait Hosette comme une 
sœur.. . de ce côté-la, point d'obstacle... 
Si je ne me trompe, le marquis ne sur
vivra pas à sa douleur, et vous hérite
rez de ce domaine... 

— Juste à point pour le mettre dans 
la corbeille de Rosette ? 

— C'est ce que j'ai pensé, mon
sieur le comte. 

Florent se tourna vers l'intendant. 
— U y a chose à laquelle tu n'a pas 

songé, double fourbe, c'est que je pou
vais te tuer comme un chien '• 

Et Florent tira un poignard de là 
poche de son habit. 

— Pardonnez-moi. monseigneur, 
répliqua Simon, j'ai encore songé à 

| cela. 
Et il arracha un couteau de chasse 

de sa ceinture. 
Tous deux se mesurèrent du re-

S a r d ' ,. • 
Une rage si violente se lisait sur le 

visage de Simon, que Florent en fut 
effrayé. 

Cet homme était doublement redou
table. Î e comte le sentait. Si orgueil
leux qu'il fût, Simon le tenait. L'inten
dant n'avait que sa vie à perdre, mais 
Florent jouait son nom. sa fortune,tout 
ce qu'il aimait de préférence à la fa
mille, à l'honneur, a la conscience. 

Il replaça le poignard dans sa poche 
et Sinon glissa son couteau dans sa 
ceinture. 

— Vous êtes un habile homme, S i 
mon, dit-il , si vous vendez cher vos 
services. 

— Monsieur le comte peut croire 
qu'ii n'aurait jamais à se repentir d'a
voir accédé à mes propositions... Je 
resterai son allié.. , Je ne l'offenserai 
jamais comme beau-père... Rosette est 
assez belle, assez instruite i>our ne 
jamais le faire rougir, et le bonheur 
de ma fille assuré... 

— Vous me jugez capable de faire le 
bonheur de votre fille, Simon? 

— Peut-être.. . votre ambition étant 
satisfaite. 

— Je ne promets rien, dit Florent, 
je ne m'engage pas. . . Jamais vous n'au
rez le droit de me reprocher une pro
messe que j'hésiterai sans doute long
temps à vous donner... 11 me faudra 
d'abord consulter Tanguy.. . Si je me 
mariais contre son consentement, il ne 
me coderait pas même la gentihomme-
ne de Combourg... Après Tanguy, je 
suis le chef de famille, et vous ne pen
sez point que je céderai mes droits à 
ilaël. . . Il aime, lui, mademoiselle de 
Matignon, et cette alliance serait hono
rable île tout point. 

— Elle ne s'accomplira jamais : Loïse 
i «le Matignon entrera dans un cloître. 

— Qui sait ? Enfin je veux l'assen
timent de Tanguy. 

— Vous l'obtiendrez, monsieur le 
comte. 

— Mon frère part ce soir ? 
— Pour huit jours. 
— Lors de son retour nous aurons à 

{ ce sujet un nouvel entretien... 
— Quand il plaira a monsieur le 

comte. 
Florent reprit d'une voix brève et 

fiévreuse : 
— Si je satisfais vos ambitions, si 

hautes qu'elles soient, si je réalise v o 
tre rêve en épousant Rosette, la fille de 
l'intendant des Coëtquen, il est bien 
convenu, n'est-ce pas, que je n'aurais 
plus rien à redouter de vous?. . . 

— A redouter de moi, monsieur le 
comte ? 

— Vous me comprenez de reste ! 
vous avez joué serrez, abattez les car
tes . . . Je veux être sûr de votre silence 
éternel ! 

— Je m'engage à me taire... dit 
Simon. 

— Il me faut un gage. 
— Lequel? 
— Immédiatement après sa naissan

ce, vous me remettrez à moi, à moi, 
en tendez-vous, l'enfant de Blanche de 
Coëtquen ! 

— Vous le tuerez, s'écria Simon. 
— Il ne revendiquera jamais son hé

ritage ! jamais il ne nous reprochiMt 
d'avoir lentement assassiné sa m è t v f l 

Simon ne répondit plus ; il murmunA 
de nouveau : J 

— Vous le tuerez, vous le tuerez: 
— Oh ! dit Florent, on ne s'arrêtât! 

guère dans la voie que tous deux n o H I 
avons prise. Un crime en exige » ^ 
autre... Il faut étouffer les voix de 0 « l 
qui pourraient parler, écarter de no» 
chemin les obstacles, qu'ils soient eu 
bois ou de chair, et marcher en avant,; 
toujours en avant, les pieds dansls». 
sang s'il le faut ! Eh ! qu'ùnporie,ponnrM| 
qu'on touche le but ! Gaêlveut épouaafl 
I^oïse de Matignon : je veux empêchg 
Tanguy d'avoir des héritiers da la fiUa 
d'un caboteur ; vous rêvez de mettren 
une couronne de comtesse sur le front] 
de Rosette ! Aucun de nous ne reculera,] 
pour satisfaire son désir, parce que 0 
désir s'appelle passion et que la paaakfl 
est une bête fauve 1 II lui faut sa proèt» 
sans cesse, toujours ! Et puis, reculer, j 
c'est se perdre ! Allez Simon ! daaM 
huit jours je .parlerai corbeille de nooaai 
à Tanguy, à la condition que Tanguy 
ne me l'interdiae pas . . . Avant une K a 
maine sans doute, vous me remulliM 
le louveteau de U louve! . . . 

— Avant une semaine, répéta 
mon. 

Florent s'éloigna en brisant Isa a 
bustes sur son paaaage. {A suivra). 

Monlj.ni

